
Utiliser l’application MonCluB sur votre téléphone 

pour adhérer à la SMOC GV 
1. Installer sur votre téléphone mobile, l’application MonClub App, avec une icone MC  

a. sur Iphone via AppStore ou sur Android via PlayStore 
2. Ouvrir L’application MonCluB 
3. Autoriser l’application à vous envoyer les notifications pour recevoir les messages de la SMOC GV (ex : information en 

cours d’année, annulation d’un cours) 

Si vous étiez adhérent la saison 2025/2026 Si vous êtes un nouvel adhérent 
Saisir votre email pour vous connecter 
Tapez votre mot de passe ou Faites mot de passe oublié 
 

cliquez en bas de l’écran sur j’ai un code CLUB :  
           saisir le code club :  smocgv (sans espace) 
 
saisir votre email et valider 

 
 

Créer votre profil en saisissant vos informations personnelles  

Vous recevez un mail pour créer votre mot de passe Choisissez un mot de passe (en le tapant 2 fois pour le valider) 
VOUS POUVEZ VOUS CONNECTER A L’APPLICATION MONCLUB, avec votre Email et votre mot de passe 

Pour adhérer, choisir « nos formules » et Sélectionner en bas « toutes les activités » et valider 
Choisir la formule « Adulte » ou « Adulte – 25 ans »  
Lire les informations en déroulant vers le bas jusqu’au calendrier  
Pour choisir vos cours : 

- Sélectionner les jours de la semaine pour afficher les différents créneaux proposés 
- Cliquer sur les cours choisis (une coche de validation apparait en face du cours) 

Quand vous avez terminé votre choix, le nombre de créneaux sélectionnés s’affiche en bas et vous confirmez par le bouton s’inscrire. Si 
vous voulez modifier votre choix avant de s’inscrire, refaire la sélection sur le jour et le(s) cour(s) 
Pour désélectionner un cours, cliquer dessus (la coche s’efface) ; Les cours complets ne pourront être sélectionnés. 
Saisir votre nom de naissance (nom de jeune fille) et valider 
Lire les conditions générales d’adhésion à la SMOC GV en déroulant jusqu’en bas pour les accepter. 
Compléter le questionnaire de santé demandé par la Fédération FFEPGV et valider 
Si vous avez répondu « OUI » à au moins une des questions, vous devez nous fournir un certificat médical. 
Vous pouvez télécharger ce document ou nous le fournir en format PDF par mail ou format papier par courrier 
Vous avez un récapitulatif des créneaux choisis et le montant total à payer 
Avant de valider votre paiement, vérifiez la sélection de vos cours et notamment 2 cours d'aquagym maximum.  
Indiquez en cochant la case, si vous êtes abraysien(ne) ou pas. 
Avant de payer, vous pouvez revenir sur les écrans précédents (avec la flèche en haut < ou bouton retour) pour modifier votre choix 
Lisez bien les instructions avant d’effectuer votre paiement, le calcul se fait automatiquement selon vos sélections 
Pour vos paiements, vous avez plusieurs possibilités : 
EN LIGNE 
-  par carte bancaire, des frais de dossier de 1,5% vous seront ajoutés par notre partenaire de paiement en ligne sécurisé. 
- par virement sur notre compte crédit agricole ASSOC. SMOC GYMNASTIQUE VOLONTAIRE IBAN FR76 1480 6000 3572 0036 
8749 088 (préciser bien vos Nom et Prénom) 
 
AU CLUB (Aux permanences) 
- par chèque : libellez vos chèques à l'ordre de la SMOC GV (maximun 2 chèques)  
- paiement par coupons sport ou espèces (pas d'envoi postal, dépôt uniquement à la permanence)  
Complétez bien les informations demandées pour détailler votre paiement (en déroulant vers le bas) avant de valider votre inscription 
(banque, N°chèque, date...) 
Les paiements sur place se font à la permanence de la SMOC GV ouverte tous les mardis de 14H-16H sauf vacances scolaires. 
Notre bureau de permanence est au 1er étage du bâtiment Marcel JORIOT, entrée côté parking.  
Notre adresse postale :  SMOC GV 125 avenue Charles Péguy 45800 SAINT JEAN DE BRAYE 
Si vous déposez une enveloppe dans notre boite aux lettres, vérifiez qu’elle soit marquée SMOC Gymnastique Volontaire (attention 
plusieurs boites aux lettres au même endroit). 
Vous recevrez un Email pour confirmer votre adhésion et l’inscription à vos cours.  
Merci de nous faire parvenir votre règlement dans les 7 jours suivant votre inscription, faute de quoi celle-ci ne sera pas 
validée afin de satisfaire et prioriser les inscriptions avec paiement.  
A la validation du règlement, votre licence et votre assurance auprès de la FFEPGV seront enregistrées, et vous permettront d’accéder 
à vos cours.  
Ceci facilitera aussi le travail des bénévoles de la SMOC GV 
Sur cette application MONCLUB, vous pourrez lire à tout moment les messages envoyés par la SMOC GV et suivre l’activité de la 
SMOCGV. 

Si vous oubliez votre mot de passe, après avoir saisi votre Email, cliquer sur Mot de passe oublié. Vous recevrez un mail avec un lien pour le réinitialiser. 
L’application MonClub étant sécurisé, les membres du bureau de la SMOC GV ne peuvent en aucun cas connaitre votre mot de passe et le réinitialiser. 

En cas de problème ou de questions, cliquer sur CONTACTER NOUS pour envoyer un mail à smocgv45800@gmail.com  

Dans le menu Documents, vous ajouterez les documents nécessaires à votre inscription (certificat médical). 

À tout moment, l’adhérent pourra s’inscrire sur un cours supplémentaire (selon disponibilité) en utilisant la même formule d’adhésion. La cotisation étant à 
payer une seule fois par saison (de septembre-juillet), dans ce cas, seul le prix du cours supplémentaire sera à payer. 

Pour échanger un cours vers un autre, vous devrez passer à la permanence ou nous envoyer un mail à smocgv45800@gmail.com pour que les membres du 
bureau puissent le faire, sous réserve des places disponibles. 

 


